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1. Dans le cadre de l’activité régulière de vérification externe des comptes financiers de 
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI), un audit informatique des 
systèmes comptables automatisés de l’OMPI (Administration Integrated Management System, 
AIMS, et toutes ses interfaces avec les systèmes d’applications de l’Organisation qui lui sont 
associés (par exemple ceux du PCT, de Madrid et de La Haye notamment)) a été effectué au 
mois de novembre 2008 par le Vérificateur des comptes désigné par l’Assemblée générale, à 
savoir le Gouvernement de la Confédération suisse, qui a confié ce mandat au directeur du 
Contrôle fédéral des finances.  
 
2. Le Secrétariat a reçu, par courrier du 21 janvier 2009, le rapport du Vérificateur 
extérieur intitulé “Audit informatique AIMS-People soft” daté du 23 décembre 2008. 
 
3. Dans la conclusion de son rapport, le vérificateur des comptes déclare ce qui suit : 
 

“35. À la suite des travaux effectués, je suis en mesure de constater que l’OMPI a mis 
en œuvre un certain nombre de recommandations, soit en entier soit partiellement.  
L’évolution de l’ERP AIMS a été décrite dans une stratégie séparée, toutefois la 
réalisation ne pourra être considérée que dans le budget 2010-2011.  J’ai réitéré 
certaines recommandations, notamment celle d’établir en due diligence une stratégie 
informatique pour l’OMPI.  L’application systématique des méthodes de projet et de 
gestion des incidents et changements, y compris le contrôle régulier par la Direction, est 
un moyen pour améliorer la qualité et l’efficacité des projets informatiques ainsi que la 
bonne gestion des services informatiques.   
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“36. Avec l’approbation du budget 2008-2009 révisé, l’Organisation devrait être en 
mesure d’assurer la conformité avec les normes IPSAS prévues pour 2010, ainsi 
qu’avec le nouveau Règlement financier en place depuis janvier 2008.  Comme l’OMPI 
accuse actuellement un retard dans la préparation du passage aux normes IPSAS, toutes 
les mesures possibles devraient êtres prises pour mener à bon ce projet.  J’invite l’OMPI 
à démarrer le projet informatique au mois de janvier 2009 et j’ai proposé plusieurs 
mesures afin de réduire les risques d’échec du projet.   
 
“37. Mes collaborateurs ont constaté par contrôle de cas que les tarifs en vigueur pour 
les Unions de Madrid et de La Haye sont bien appliqués et que les interfaces du système 
MAPS avec le système AIMS sont en ordre et périodiquement contrôlées afin d’assurer 
que les résultats soient synchrones dans les deux systèmes.  Dans le cadre du projet de 
modernisation MAPS/DMAPS il serait souhaitable d’examiner la possibilité d’y 
intégrer directement la production des décomptes de répartition par pays pour chaque 
Union, afin de réduire l’interface uniquement aux opérations de comptabilisation 
automatique et semi-automatique pour la réconciliation de la facturation avec les 
paiements clients.  Dans le cadre du projet de description des processus internes et des 
contrôles internes à effectuer, le processus de répartition devrait être décrit avec une 
énumération exhaustive.   
 
“38. J’encourage l’OMPI de poursuivre ses efforts de modernisation et 
d’harmonisation dans le domaine informatique en étroite collaboration avec les 
domaines métiers concernés, et de tirer profit des bonnes compétences de ses 
collaborateurs.” 

 
4. Dans le rapport détaillé qui est intégralement reproduit en annexe, le vérificateur fait les 
recommandations suivantes.  
 
 Recommandation no 1 : 
 

“Je souhaite réitérer les recommandations figurant dans mon rapport sur l’audit 
informatique 2006 qui à l’heure actuelle sont en suspens ou en cours, notamment : 
 
• La poursuite de l’évolution du système administratif AIMS afin de réduire 
l’hétérogénéité du paysage informatique et de diminuer le nombre d’interfaces; 
 
• Le développement de la stratégie informatique; 
 
• L’application systématique des méthodes de projet et de gestion des incidents et 
changements, ainsi que le contrôle régulier par la Direction.” 
 

5. Le programme relatif aux techniques de l’information et de la communication (TIC) mis 
en place par le Secrétariat, sous la responsabilité du nouveau directeur des Services 
informatiques, comprendra l’élaboration d’une stratégie d’ensemble axée sur les besoins 
opérationnels de l’Organisation.  Cette stratégie sera élaborée sur la base de divers facteurs, 
notamment les besoins de ressources (dépenses de personnel et autres dépenses), les critères 
de sécurité informatique, les normes techniques en matière d’infrastructure et l’architecture de 
gestion et d’application.  Elle prendra également en considération les principales 
recommandations de l’évaluation du programme informatique fondamental effectuée par une 
entreprise externe. 
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6. Il a été reconnu qu’une méthode de gestion de projet à l’échelle de l’Organisation était 
nécessaire et, à ce titre, c’est la méthode PRINCE 2 qui a été retenue.  Cette dernière est 
utilisée de plus en plus fréquemment dans les projets informatiques.  Le projet concernant le 
Règlement financier et son règlement d’exécution et les normes comptables internationales du 
secteur public suit la méthode PRINCE 2. 
 
7. La plupart des membres du personnel affectés aux services informatiques ont obtenu 
une certification ITIL (gestion des bibliothèques d’infrastructure informatique) niveau 
Foundation, alors que d’autres ont obtenu la certification ITIL niveau Service Manager.  Le 
Service des applications administratives a mis au point un système de gestion des requêtes 
(Request Management System) destiné à la gestion des incidents et des demandes de 
changement tout au long du cycle de vie du service.  Ce système de gestion est actuellement 
utilisé par les Services des finances, la Division des achats et des contrats et le Bureau du 
contrôleur.  La mise en oeuvre progressive des pratiques de gestion ITIL au sein du Helpdesk 
de l’OMPI est en cours. 
 
 Recommandation no 2 : 
 

“Comme l’OMPI accuse actuellement un retard dans la préparation du passage aux 
normes comptables internationales du secteur public (IPSAS), prévu pour 2010, toutes 
les mesures possibles devraient être prises pour mener à bien ce projet.  J’invite l’OMPI 
à démarrer le projet informatique au mois de janvier 2009 et de considérer les 
propositions suivantes afin de réduire les risques d’échec du projet : 
 
• Selon les bonnes pratiques, il est indiqué d’avoir une équipe de projet engagée à 
plein temps, dirigée par un chef de projet expérimenté s’occupant à 100 pour cent du 
projet.  Les personnes de l’équipe de projet devraient avoir de bonnes connaissances 
fonctionnelles et exigences métiers et avoir la compétence de prendre toute décision 
utile relative à leur domaine fonctionnel.  L’équipe de projet se compose des 
deux sous-équipes “Asset Management” et “Procurement” et comprend de plus les 
spécialistes techniques, entre autres des consultants externes avec une connaissance des 
bonnes pratiques de gestion, notamment aux niveaux fonctionnel et technique; 
 
• La personne représentant les achats devrait connaître à fond les règles d’achats de 
l’OMPI et être à même de les adapter aux pratiques industrielles standards disponibles 
dans le module Procurement; 
 
• Les travaux de consolidation des données des différents inventaires existant à 
l’OMPI devraient débuter dès que possible; 
 
• Pour assurer le succès du projet, il serait nécessaire de mettre à disposition de 
l’équipe de projet un local de travail commun.  Cette mesure permettrait de raccourcir 
les voies de communication et de réduire le nombre de séances de coordination; 
 
• Le nombre de participants dans les réunions définissant les spécifications de 
paramétrage devrait être restreint à un minimum afin de permettre une prise de décision 
rapide; 
 
• Un comité unique devrait être chargé de la mise en place du règlement financier et 
des normes IPSAS; 
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• Les décisions nécessaires sont à prendre rapidement par le Comité de pilotage 
comprenant un nombre restreint de personnes de la Direction, représentant les domaines 
fonctionnels clés sous la présidence du donneur d’ordre (Executive Sponsor); 
 
• Seules les parties du module Procurement qui sont nécessaires à la mise en œuvre 
du nouveau Règlement financier et des IPSAS doivent être réalisées en 2009.  Les 
responsables de l’OMPI ont reconnu la nécessité d’une approche de customisation 
minimale, basée sur un paramétrage standard et les bonnes pratiques de gouvernance 
déjà disponibles dans ces modules.  Je soutiens fortement cette approche qui est à 
respecter tout au long du projet.  Cette dernière est nécessaire en raison des coûts très 
élevés lors d’un changement de release d’un module non standard occasionnés par la 
customisation; 
 
• Il est important que toutes les personnes qui travaillent dans ce projet complexe 
appliquent une méthodologie de gestion de projet uniforme comme Prince 2, afin 
d’utiliser le même langage ce qui améliore l’efficacité et l’effectivité. 
 
“Ces recommandations sont des conditions préalables essentielles pour réaliser ce projet 
dans les délais prévus.” 

 
8. Les recommandations du vérificateur externe ont été dûment prises en considération par 
le Secrétariat, qui souhaiterait formuler les observations ci-après. 
 
  Le projet concernant le Règlement financier et son règlement d’exécution et les 
normes comptables internationales du secteur public a été lancé en février 2009.  Les objectifs 
de ce projet sont les suivants : 
 

• Mise en oeuvre des modules “achats” et “gestion des actifs” de PeopleSoft pour 
appuyer la mise en place du Règlement financier et du règlement d’exécution du 
Règlement financier de l’OMPI et la mise en conformité avec les normes comptables 
internationales du secteur public (normes IPSAS); 
 
• Introduction de pratiques recommandées en matière d’achats fondées sur des 
techniques de commande et d’achat plus simples et plus efficaces;  
 
• Intégration des achats et des finances;  

 
• Meilleures supervision et maîtrise du budget;  

 
• Développement du personnel moyennant l’adoption de pratiques recommandées 
fondées sur un système de planification des ressources d’entreprise (ERP).   
 
Ce projet est actuellement en phase d’élaboration et mis en oeuvre conformément à la 

méthode Prince 2 avec une structure clairement définie comportant, à sa tête, un comité 
directeur établi par le directeur général. 
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 Recommandation no 3 : 
 

“Dans le cadre du projet de modernisation MAPS/DMAPS, il serait souhaitable 
d’examiner la possibilité d’y intégrer directement la production des décomptes de 
répartition par pays pour chaque Union, afin de réduire l’interface uniquement aux 
opérations de comptabilisation automatique pour la réconciliation de la facturation avec 
les paiements clients.” 

 
9. Le Secrétariat reconnaît qu’il conviendrait d’étudier la nécessité de poursuivre 
l’automatisation des répartitions mensuelles pour Madrid et La Haye (environ 10 millions de 
francs suisses par mois).  Le paiement proposé pourrait théoriquement être généré dans 
les systèmes informatiques des Unions de Madrid et de La Haye (MAPS/DMAPS), ou de 
manière plus complète dans le système AIMS, mais le problème est que l’exécution finale 
nécessite l’intervention des Services des finances.  Les montants doivent être contrôlés par 
rapport au solde inscrit dans le grand livre général et des demandes de compensations 
nécessitant l’intervention des Services des finances sont régulièrement présentées (par 
exemple, pour les contributions dues par les États membres).  Il peut en résulter un blocage 
des paiements en raison de problèmes de références bancaires.  Les bénéficiaires peuvent 
demander que les paiements soient effectués sur une base annuelle uniquement ou dans le 
cadre de modalités de répartition particulières (Office de l’harmonisation dans le marché 
intérieur (OHMI), etc.). 

 
10. Toutefois, nous estimons qu’une solution automatisée serait très complexe, 
la répartition annuelle dans le cadre de l’Union de Madrid (environ 35 millions de francs 
suisses) nécessitant des calculs longs et itératifs (à plusieurs étapes).  La logique de ce 
processus annuel nécessiterait d’important travaux de codage, et les divergences fréquentes 
concernant les différentes désignations pourraient nécessiter de multiples réexécutions de 
l’intégralité du traitement, chaque différence (fût-elle minime) influant sur le calcul global 
(pondération, etc.). 

 
 Recommandation no 4 : 
 

“Dans le cadre du projet de description des processus internes et des contrôles internes 
effectués, respectivement à effectuer à l’OMPI, le processus de répartition devrait être 
décrit avec une énumération exhaustive des procédures de contrôle interne à mettre en 
œuvre. Notamment la personne ou les personnes ayant fait le calcul de la répartition 
et/ou les paiements devraient recevoir une décharge écrite au moyen d’un procès-verbal. 
Cette procédure de décharge pour les répartitions pourrait être par exemple établie par 
un suppléant nommé et formé pour cette tâche particulière.” 
 

11. Le Secrétariat considère que la décharge est donnée dès lors que la première signature 
est apposée sur l’autorisation de paiement papier (et, bientôt, sur le système électronique de 
transmission de données, DTA).  En fait, les pièces comptables assurant l’intégrité de nos 
paiements sont constituées par la vérification des rapports de distribution, la feuille de 
contrôle, le contrôle des soldes à distribuer ainsi que les fichiers d’instructions concernant les 
taxes individuelles ou étatiques.  À l’avenir, la feuille de contrôle indiquera le nom de la 
personne chargée de son établissement (et sa date).  En outre, les Services des finances 
demanderont à la Division de l’audit de la supervision internes de réexaminer la distribution 
annuelle et, de manière aléatoire, les distributions mensuelles. 
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12. Dans les faits, AIMS sert de contrôle pour MAPS/DMAPS.  Les opérations financières 
inscrites dans le système AIMS doivent correspondre aux opérations équivalentes inscrites 
dans MPAS/DMAPS.  Toutes les différences font l’objet d’une enquête.  
 
13. La description écrite détaillée de la procédure de distribution annuelle fera partie 
des travaux de consignation des mesures de contrôle interne dans les Services des finances. 

 
14. Le Comité du programme et budget est 
invité à prendre note de la teneur du présent 
document et de son annexe et à faire part de 
ses éventuelles observations.   

 
 
 

[L’annexe suit] 
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